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Constats de l’inspection

I — Contexte

L’Inspection des installations classées a effectué une inspection relative aux fluides frigorigênes
employés dans les groupes froids et pompes à chaleur de la société ALLOGA FRANCE à
CHAPONNAY,

Cette société est dépositaire pharmaceutique et stocke donc des produits destinés à alimenter les
officines.

La surface totale est de 28 000 m2 dont 24 400 m2 dédiés au stockage proprement dit. Le stockage
est en grande partie maintenu à température ambiante, soit entre 15 et 25 °C par le biais de pompes
en chaleur placées en toiture (13 roof top, noté RT). Le site comporte une chambre froide qui est
maintenue à une température comprise entre 2 °C et 8 C à partir d’un groupe froid comprenant 2
circuits et qui est placé à l’extérieur du bâtiment.

Les fluides employés sont des HFC

R407C pour les roof top et la climatisation des bureaux (3 unités)

• R404A pour la chambre froide et la climatisation de la salle informatique (2 unités dont la
charge de fluide est inférieure à 2 kg)

• R404A pour les armoires négatives (18 armoires dont la charge en fluide est inférieure à 1
kg)

Compte tenu de la quantité de fluides frigorigênes utilisée (600,6 kg), les installations sont classées
au titre de la rubrique 4802-2 de la nomenclature des installations classées, sous le régime de la
déclaration.

II — Principaux constats effectués lors de la visite d’inspection

2.1 — Suites données à la précédente inspection

L’inspection réalisée le 06 octobre 2017 n’a pas eu pour objet les suites données à la précédente
visite.

2.2 Thèmes

La visite a eu pour objet le respect de certaines dispositions des textes suivants

Affété ministériel du 04/08/20 14 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées [...] soumises à déclaration sous la rubrique n° 4802.

• Règlement (UE) n° 517/2014 du 16/04/2014 relatif aux gaz à effet de serre fluorés et
abrogeant le règlement (CE) n° 842/2006.

• Règlement n° 1005/2009 du 16/09/2009 relatif à des substances qui appauvrissent la couche
d’ozone.

Réf: UD-R-CRT-t7-33OCS Page 2 sur II



• Anêté ministériel du 29/02/2016 modifié relatif à certains fluides frigodgènes et aux gaz à
effet de serre fluorés.

• Articles R.543-75 à R.543-123 du Code de l’Environnement.
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Suites données par l’inspection
M Observations ou non conformités à traiter par courrier
D Proposition de suites administratives (APMD, amende administrative, consignation, etc.)
O Proposition de renforcement, modification ou mise à jour des prescriptions
D Autre(s)

Synthèse des suites

Cette visite a permis de relever des non-conformités vis-à-vis des prescriptions examinées
(signalées en gras dans le tableau de constats), ainsi que des points faisant l’objet d’observations.
L’exploitant devra fournir dans un délai n’excédant pas I mois, les éléments permettant de
justifier de la mise en oeuvre des actions correctives nécessaires pour les lever.

Signature de l’inspecteur Vérificateur Approbateur

le 19/10/2017 le 19/10/2017 le 19/10/2017

L’inspecteur de
l’environnement (cf délégation de signature) (cf délégation de signature)

SIGN’ SIGNÉ SIGNÉ

Cécile SRODA Christophe POLGE Christophe POLGE
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